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." ' S O M M A I R E 

•1. De la création d'une police judiciaire gouvernementale. — 2. Constitution d'une Fédé

ration dans le Bi-abant. — 3. Jur isprudence. — 4. Oll ieiel . 

De la création d'une police juaiGiaire gouvernementaïe 
Noire honoré collègue M. Driessens, de S'-Jossc-ten-Noode, a fort bien 

exposé lors du congrès du 23 octobre dernier, les inconvénients que fait 
redouter la créalion projetée d'une police judiciaire gouvernementale, 
notamment en ce qui concerne les frictions auxquelles donnera inévita
blement l ieu le droit de réquisition laissé aux oiliciers et agents de celle 
police d'Etat, vis-à-vis de leurs collègues de la police communale. 

J'essaierai de parler de la même réforme mais en visant plus spéciale-
ment la question professionnelle, technique, si je peux employer ce terme 
quelque peu prétentieux. • 

Je dirai tout d'abord que l'insutlisance numérique de la police judiciaire, 
dans la capitale ne laisse plus, à l'heure présente, de doute pour personne 
et i l est devenu aussi indispensable qu'urgent, de la réorganiser sur des 
bases sérieuses, de manière à la rendre à même de faire face aux besoins 
actuels. 

Alors que la population n'a cessé de s'accroître continuellement en ces 
dernières années, que la capitale, par suite de sa situation géographique 
est transitaire, ainsi que son extraordinaire essor dans le domaine indus
triel c l commercial, est devenue un centre véritablement cosmopolite; 
que d'autre pari , des lois généreuses récentes, en réduisant la durée dç 
l'emprisonnement, ont ou pour conséquence de soumette à la surveillance 
de la police un très grand nombre de criminels libérés prématurément,— 
la police judiciaire, cl ic , est demeurée à peu prèsa l'élai rudimenlairc où 
elle s'est vue réduite i l y a quelque trente ans, après la malencontreuse 
suppression de la division judiciaire bruxelloise qui avait rendu de s i 
éclatants services à la société, pendant ses quelques années d'existence! 

Il n'est pas étonnant, dans ces conditions, que des crimes et de n o i r n 
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breux méfaits de tout genre soient restés impunis , faute pour la police 
judiciaire d'être parvenue à en découvrir les auteurs. 

Non seulement la police judiciaire, telle qu'elle existe actuellement, est 
numériquement insuffisante pour protéger efficacement la société de plus 
en plus menacée par l'audace et l'astuce, toujours croissantes, des c r i m i 
nels contemporains, mais encore voit-elle ses moyens d'action annihilés 
très souvent par l'impossibilité où elle est réduite, de pouvoir prompte-
ment et opportunément rétribuer les services honnêtes qui lu i sont rendus 
dans le public dans l'intérêt démontré de la vérité et de la justice. 

Or, i l est amplement prouvé à présent, par une expérience de tous les 
instants, que la police judiciaire, dans ses investigations toujours si ardues 
et souvent si difficiles, où elle ne possède parfois le moindre indice pour 
parvenir à un résultat décisif, doit pouvoir compter sur l 'un ou l'autre 
renseignement qui lu i permette de diriger ses recherches pour arriver, 
soit à la découverte des coupables, soit à celle des éléments de preuve 
qu' i l importe d'apporter entre les mains de la justice. 

Ces renseignements, dont peut dépendre le succès de toute une instruc
t ion, ne peuvent être obtenus souvent par la police qu'en dehors d'elle-
même et i ls n'ont chance de se produite alors efficacement que moyennant 
une dévolution d'une juste récompense pour la raison bien simple que 
ceux qui s'en t'ont l'écho courent certains risques, s'exposent à des ennuis 
qui leur suggèrent des appréhensions que la justice a intérêt de vaincre 
par l 'octroi d'une rétribution proportionnée au service rendu. 

A Paris , le chef de la Sûreté dispose, lu i aussi, d'un crédit qui l u i permet 
de faire face aux besoins urgents et dont i l est comptable vis-à-vis de 
l 'administration. 

Comme l'expérience l'a prouvé, la brigade judiciaire bruxelloise, telle 
qu'elle est composée et fonctionne à présent, soit à l'aide de trois commis
saires-adjoints, neuf agents spéciaux et dix agents judiciaires, est tout-
à-fait insuffisante sous le rapport numérique, quels que soient la bonne 
volonté et le zèle déployés par ces divers auxil iaires. 

Il est bon de souligner ic i que les 200,000 francs que le Département de 
l'Intérieur met chaque année à la disposition de la vil le de Bruxelles, sont 
complètement afl'ectés à l'entretien de la police en uniforme, à l 'exclusion 
du service judiciaire. 

E n effet, cette subvention ayant été accordée en principe pour permettre 
à la vi l le de Bruxelles de faire surveiller efficacement les palais et rési
dences officiels en temps d'effervescences populaires, etc., a été absorbée 
presque tout entière pour le renforcement de l'effectif des agents de voirie . 

Quant à la police judiciaire, elle est restée à peu près ce qu'elle était 
auparavant, c'est-à-dire manifestement insuffisante, tant au point de vue 
numérique qu'au point de vue des ressources pécuniaires. 

Je soutiens que pour avoir un effectif qui puisse faire suffisamment face 
à tous les besoins issus de la criminalité d'une agglomération de 700.000 



habitants (les investigations devront s'étendre aux faubourgs) i l faut au 
moins de 80 à 100 agents. 

Ce chiffre n'a en effet rien d'exagéré lorsqu'on considère que la capitale 
forme masse compacte avec les faubourgs; que beaucoup de méfaits sont 
commis à Bruxelles par des faubouriens; que de nombreux repris de 
justice, notamment ceux de nationalité étrangère, se réfugient de préfé
rence dans les faubourgs et qu ' i l est dès lors indispensable que les recher
ches judiciaires s'étendent aux communes de l'agglomération et même à 
certaines communes sururbaines. 

Il faut aussi que l'effectif puisse permettre d'avoir toujours une brigade 
de réserve, la nuit , tant qu ' i l en résulte du surmenage ou des perturba
tions sérieuses pour l ' instruction des affaires courantes. 

D'antre part, lorsqu'on s'inspire de l'organisation du service de sûreté 
à Paris , (disons service judiciaire) organisation que nous croyons la 
mieux comprisede toutes les organisations européennes, on aura la preuve 
certaine de ce qu'en proportion de l'importance des populations respec
tives, l'effectif proposé n'a rien d'exagéré pour Bruxelles ou disons plus 
logiquement pour l'agglomération bruxelloise et même extra-muros, puis
qu ' i l doit être entendu que M . le Procureur du Roi pourra, en cas de 
nécessité, disposer à son gré de la police judiciaire, — tant pour les 
besoins locaux que pour au-delà, suivant les exigences des investigations 
à mettre en œuvre. 

Voyons quelle est la situation qui existe à Paris pour une population de 
trois mil l ions d'habitants (y compris la population flottante en temps 
ordinaire). 

Le service de la sûreté proprement dit, que dirige le chef de la sûreté 
M . Hamard, sous le contrôle du Préfet de police, se compose de 3 commis
saires de police et de 450 agents y compris la brigade mobile. 

Le préfet de police de Paris dispose en outre de 4 brigades, composées 
comme suit : 
1 L 0 brigade. — Jeux, etc. 1 commis, de police et 100 agents. 
2 e » — Enquêtes diverses, 1 » » -100 •> 
3 e » —Surv.desanarchis t . , e tc . 1 » » 100 » 
4° » — Visite des garnis, etc. 1 » » 200 » 

Soit en tout 7 commissaires de police et 930 agents se répartissant en 
inspecteurs principaux, brigadiers sous-brigadiers et inspecteurs, — les 
titulaires des trois premiers grades étant des chefs de groupe coopérant 
continuellement aux investigations. 

Nous voyons donc que toutes proportions gardées, l'effectif de 80 agents 
pour une population de 700.000 habitants comme ce serait le cas à 
Bruxelles — (nous comprenons dans l'agglomération bruxelloise les com
munes de Koekelberg, Jette-S 1-Pierre, Forest, Uccle et Boisfort) ne repré
senterait qu'un peu plus que le tiers de ce qui existe à Paris, c'est-à-dire 
dans la proportion de 8o à 223. 



; Voilà pour ce qui concerne la question numérique. Quant à la question 
technique du fonctionnement du service judiciaire réorganisé et de la 
^mission particulière de chacun de ses éléments, ces points doivent faire 
.l'objet d'une note spéciale d'ordre confidentiel qui , elle-même, ne peut 
:être conçue qu'en de grandes lignes, la mission du service judiciaire étant 
.en grande partie subordonnée au hasard des événements. C'est une mis
s i o n d'initiative toujours en lutte avec l'imprévu et se dépensant âprement 
sous le contrôle éclairé deM. le Procureur du Roi et des Magistrats de l'Ins
truction le cas échéant, dont l'intervention, dans l'espèce, est une garantie 
•sérieuse contre tout abus ou tout excès de ïèlc maladroit. 
- Tout au plus peut-on stipuler renonciation de certains rouages dont le 
fonctionnement a quelque caractère permanent, comme par exemple la 
'surveillance en tout temps des pick-pockets, des voleurs à l'américaine, 
des voleurs à l'étalage, des étrangers suspects de toutes catégories, des 
proxénètes, ainsi que les visites quotidiennes dans les logements, garnis 
et autres lieux où se meuvent des malfaiteurs de tout acabit, etc., etc. 

* * * 
L'on s'est demandé s'il est préférable ou non de disposer d'un service 

judiciaire gouvernemental, fonctionnant par conséquent en dehors de la 
police communale, et agissant par voie de réquisition pour obtenir éven
tuellement le concours de celle-ci. C'est clans le sens d'une réforme sem
blable qu'un projet a été discuté à la Chambre des Représentants (en 
sections). — 11 s'agirait d'attacher un service purement judiciaire auprès 
des trois cours d'appel et cela tout à fait en dehors de la police commu
nale. Ce serait donc une police exclusivement gouvernementale. 

Une expérience déjà longue des fondions judiciaires me permet, je 
crois, de formuler un avis défavorable à semblable combinaison, et de 
préconiser, au contraire, la réorganisation de la police judiciaire au sein 
de la police communale, sauf pour le Gouvernement, (Département d e la 
Justice) à intervenir par voie de subsides suffisants, toutefois, pour l'en-

• tretien et le fonctionnement du service judiciaire, dont l 'action, — on doit 
bien le reconnaître, — se dépense dans un intérêt général, profitable à la 
sécurité publique du pays tout entier, de telle sorte que sa mission de 
police est plutôt d'utilité gouvernementale et non uniquement locale 

, comme on serait tenté de le croire à première vue-
Mais, i l n'en est pas moins vrai , cependant, que, dans la pratique, les 

.auxiliaires de la police judiciaire puisent leurs principaux moyens d'inves
tigation dans leur compétence administrative, spécialement dans leur affi-

; nité avec la population : grâce à leur double qualité de fonctionnaire ou 
. d'agent à la fois de l'ordre administratif et de l'ordre judiciaire, les ofli-
ciers et agents de la police communale, trouvent toujours un accès aisé 
auprès des habitants et même auprès de la population flottante. Leur 
mission administrative leur ouvre toutes les portes ! Tandis que la police 
purement judiciaire, qui n'aura ancun contact direct avec la population, 



sera toujours plus ou moins tenue en méfiance par la population et ne 
disposera pas, comme la police communale, de multiples prétextes pour 
arriver au résultat à atteindre, sans lenir compte que ses réquisitions à 
l'adresse de la police communale susciteront des froissements entre fonc
tionnaires et des mécomptes plutôt préjudiciables au but poursuivi , ainsi 
que notre honoré collègue de S'-Josse-ten-Noodc, M . Driessens, l 'a fort 
bien dit au Congrès du 27 octobre dernier. 

C'est le manque de contact administratif avec la population qui rend 
la mission des auxiliaires de la Sûreté parisienne particulièrement ardue 
et complexe, nous le savons par expérience. Ils ne cessent d'envier nos 
moyens d'action puisés dans le domaine de la police administrative. 

La combinaison à réaliser ic i devrait consister, selon moi, dans la 
réorganisation du service judiciaire au sein môme de la police bruxelloise, 
mais à condition qu'en compensation de la subvention accordée par l 'Etat, 
ce service fonctionne sous la direction de l'autorité judiciaire , tout en 
continuant de relever de l'autorité du Bourgmestre au point de vue admi
nistratif. 

Comme corollaire à ce qui précède, i l faudrait aussi que l'autorité 
judiciaire, dans l'espèce M . le Procureur du Roi , fût consulté sur le choix 
de tous les auxiliaires destinés au service judiciaire. 

Personne ne serait admis dans le cadre spécial de la police judiciaire 
sans l'assentiment de ce magistrat. 

Le service judiciaire réorganisé prendrait le titre de Service de Sûreté, 
titre s'appliquant mieux au caractère protecteur de sa haute et belle 
mission. 

Et ce qui se ferait à Bruxelles, pourrait fort bien se réaliser aussi dans 
les grandes villes, siège des deux autres Cours d'appel, où le service 
judiciaire pourrait être rattaché sans inconvénient à la police locale de 
ces vil les. 

Cela serait d'autant plus logique que ces villes importantes sont préci
sément celles où, lors de fêtes et cérémonies diverses, ou d'émeutes et 
autres effervescences populaires, se meuvent toujours de grandes foules 
au milieu desquelles i l y a des malfaiteurs, et des mal intentionnés de 
tout acabit, qui exigent une surveillance toute spéciale, pour laquelle les 
agents judiciaires sont tout indiqués, et pourraient être momentanément 
mis à la disposition de l'autorité locale. 

* * * 

Pour terminer, je crois utile de transcrire ci-après un extrait d'un travail 
que l'ancien Bourgmestre de Bruxelles, l'honorable M. Buis, a présenté 
au conseil communal, en 1883 et où i l émet des considérations qui corro
borent notre manière de voir en ce qui touche l'utilité de créer une police 
judiciaire qui conserve toutes ses attaches avec la police administrative, 
c'est-à-dire avec la police communale. 

A remarquer que pour ce qui concerne Bruxelles, c'est s'assurer notam-



ment ainsi , le si précieux concours du casier judiciaire de la division 
centrale à peu près unique dans son genre spécial de biographie c r i m i 
nelle, ainsi que des différentes documentations du service si enviable de 
la population; enfin ce serait le moyen de maintenir et d'accentuer 
davantage encore l'affinité pour ainsi dire indispensable entre le service 
judiciaire et le service de nos agents de série, c'est-à-dire les agents qui 
tiennent directement la population en main. 

Voici l'extrait du rapport de M. Buis auquel i l est fait allusion ci-dessus : 
« Il est impossible de faire de la bonne police répressive sans faire en 

même temps de la police préventive. 
» Il faut que les mêmes agents, qui auront à rechercher les auteurs d'un 

délit ou d'un crime, aient participé aussi à la surveillance que la police 
préventive doit exercer sur les repris de justice et sur les étrangers sus
pects. La trace d'un coupable ne peut se suivre souvent qu'en surveillant 
des gens qui n'ont commis aucune faute, mais que leur mauvaise réputa
tion fait soupçonner d'être ou d'avoir été en relations avec les criminels 
recherchés par le Parquet. Les deux polices doivent avoir des liens si 
intimes qu' i l est impossible de les séparer; elles sont distinctes, i l est vra i , 
mais n'exercent utilement leur double fonction qu'à la condition qu'elle 
soit remplie par les mêmes agents, agissant tantôt comme agents de la 
police administrative, tantôt comme agents de la police judiciaire . 

» E n résumé, on peut admettre la distinction en tant qu'elle s'applique 
à la nature de l'action exercée par la police : préventive avant le délit ou 
le cr ime; judiciaire après la perpétration du délit ou du c r ime ; mais la 
distinction est inadmissible en tant qu'elle s'applique aux fonctionnaires 
chargés du service de la police. 

» La police judiciaire pourrait avoir des relations intimes et fréquentes 
avec la police administrative sans qu ' i l en résulte des conflits. 

» Ains i , en général, les gens dangereux ne deviennent suspects que 
lorsqu'un crime ou un délit a déjà attiré l'attention de la justice sur leurs 
agissements. 

» L a police administrative aurait donc à prêter son concours à la police 
judiciaire, comme autrefois les divisions administratives prêtaient leur 
concours à la division judiciaire. Nos commissariats de police resteraient 
des bureaux de renseignements auxquels les officiers de police judiciaire 
auraient souvent à recourir . » 

Bruxelles , 20 décembre 1908. V - T a y a r t -

Constitution d'une Fédération dans le Braknt 
Nous lisons dans les journaux de la capitale : 
« A la suite d'une réunion des commissaires et officiers de police, qui eut 

lieu à Bruxelles au mois d'octobre dernier, M . Franssen, deTirlcmont, avait 



élaboré un projet de Fédération provinciale du Brabant. Il convoqua les 
commissaires et les adjoints à une réunion qui se tint samedi soir dans 
un établissement de la Grand'Place. 

» Une centaine de fonctionnaires de la police, tant de l'agglomération 
que de la province, avait répondu à l'appel du commissaire de Tirlemont. 
M . Franssen leur a donné lecture de son projet de statuts de la fédération 
nouvelle. Ces statuts ont été adoptés à l'unanimité. 

» Il a ensuite procédé à l'élection des membres du comité, lequel est 
composé comme s u i t : M . Bourgeois, président d'honneur; M . le député 
Maenhaut, membre d'honneur ; M . Franssen, président; M . Tayart de 
Bonus, commissaire à la 2U divis ion, à Bruxelles, 1 e r vice-président; 
M . Stcin, officier du quartier de la place du marché, à Schaerbeek, 2 e vice-
président; M.Janssens, officier «à la brigade judiciaire, secrétaire; M . Dries-
sens, commissaire à Saint-Josse, trésorier; MM. Génicot, commissaire 
à Nivelles, Van Hamme, commissaire à Assche, Bricout, adjoint au com
missaire de Saint-Gilles, etDeschoemaeker, officier inspecteur à Etterbeek, 
commissaires. » 

Nous félicitons vivement nos collègues du Brabant. Ce n'est que par 
l 'union de tous que nous arriverons à vaincre les résistances gouverne
mentales à toutes nos justes revendications. 

Nous supplions nos collègues du Luxembourg et du Litnbourg de cons
tituer un groupe et de former leurs commissions dans un délai rapproché, 
afin que nous puissions bientôt fonder une fédération générale. 

J U R I S P R U D E N C E 

Diffamation. F a i t s de Ix vie p r i v é e i m p u t é s à un commissaire 
de police. — Les imputations dilïamaloires dirigées contre un commis
saire de police à raison de faits de la vie privée, ne peuvent être poursuivies 
que sur la plainte de la personne offensée. (Corr. Termonde, 7 oct 1907, 
J . T. 1908. 00). 

Officier de l ' é t a t - c i v i l . C é l é b r a t i o n du mariage hors de la 
maison communale. P é n a l i t é . — L'officier de l'état-civil qu i , sans 
nécessité absolue, célèbre un mariage ailleurs que dans la maison com
mune, encourt les pénalités prévues aux articles 192 et 193 Code c i v i l . 
(Civ. Nivelles, 21 décembre 1906. P. p. 1907. 694). 

Vagabondage. M i n e u r de 16 ans. I n a p p l i c a b i l i t é de l 'art . 72 
d u G. P . — Le vagabondage simple n'est pas une infraction, et l ' individu 
âgé de moins de 16 ans, que le juge estime devoir être mis à la disposition 
du gouvernement, n'est pas frappé d'une peine, mais est seulement l'objet 
d'une mesure tout à la fois de protection spéciale et de charité; en consé
quence, l'art. 72 C. P. ne peut l u i être appliqué. (Cass. 18 j u i n 1906. P . p. 
1907. 1381). 
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Roulage. V é h i c u l e a t t e l é . Obligation du conducteur. — La l o i , 
en exigeant qu'un conducteur se tienne à portée de ses chevaux et en état 
de les diriger, laisse au juge un certain pouvoir d'appréciation, c'est un 
point de l'ait entièrement relatif que de savoir quand un conducteur se 
trouve à portée de ses chevaux à même de les guider. (Gorr. Tournai , 
9 février 1907. Pas. 1907, III, 227). 

R é c i d i v e . Condition substantielle. — La condition substantielle 
de la récidive, telle qu'elle est comprise par le Code pénal, est la réitéra
t ion de délits identiques, ou tout au moins réprimés par la même l o i . 
(App. Bruxelles, 11 février 1906; P. p. 1907. 412). 

R è g l e m e n t communal. Vente de billets de t h é â t r e . N o n assi
milation aux é c r i t s i m p r i m é s . — Les billets de théâtre ne constituent 
pas des écrits imprimés dans le sens de l'art. 115 du règlement communal 
de la vil le de Bruxelles, du 19 février 1900. (Pol. Bruxelles, 21 mars 1907. 
R. D. P. 1907. 339). 

R è g l e m e n t provincial . Applicat ion quant aux personnes et 
quant aux ter r i to i res .— Les règlements provinciaux ne sont appl i 
cables que dans l'étendue de la province, ce qui implique d'une part, qu'on 
ne peut verbaliser à charge de ceux de ses habitants qui y contreviennent 
que sur le territoire même de cette province et d'autre part, qu'en dehors 
de ce territoire, i l n'y a pas d'infraclion possible à ces règlements. (S. P . 
Celles, S mars 1907. J . j . p. 1907. 624. 

Roulage. Automobile. F a u t e . — Le conducteur d'une automobile a 
le devoir de ralentir son allure à l'approche d'une maison habitée située 
le long de la route. (Civ. Gand, 28 novembre 1906. FI . j u d . 1906. 60o. 
Pas. 1908. 111. 94). 

O F F I C I E L 

Commissaire de police. —Démission. — L a démission de M . S A D O N E S , de Nevele, est acceptée. 
Commissaires de police. — Traitements. — Des arrêtés royaux des 4 et 12 décembre 1908 

fixent les iraitements ries commissaires rie police d 'Audergl iem et d'Hcrvelé(Brabant) respec
tivement à 1.800 et 2.300 francs; à 100 francs par an le supplément de traitement accordé 
au commissaire de police de Baesrode (Flandre orientale) pour la tenue des registres de 
population ; à 3,100 francs, celui du commissaire de Lodelinsart , y compris les émoluments 
accessoires; par arrêté royal du 10 décembre, le traitement du commissaire de Brasschaet 
est fixé à 1700 francs, sans le logement. 

Commissariat de police. — Création. — Un aivëté royal du 4 décembre 1908 crée un com
missariat de police à l laine-Saii i t -Paul (Rainant) et fixe le traitement du t i tulaire à 1,800 f rs . . 
y compris les émoluments accessoires. 

Commissaire de po'ice en chef. — Désiqnalion. — Un arrêté royal du 4 décembre 1908 
approuve l'arrêté p;ir lequel le bourgmestre de la vi l le d'Anvers a désigné M . S C H M I T (F . -C . -M. ) 
pour continuer à r e m p l i r pendant une année, à partir du 1 e r janvier 1909, les fonctions de 
commissaire de police en chef de cette v i l l e . — Un arrêté du 12 décembre 1908, désigne 
comme commissaire en chef de Bruges, M . R O M M E L . 

Vasseur-Delmée, à Tournai 
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S O M M A I R E 
1. Gendarmerie. — 2. Question soumise. — 3. Officiel. — i. Tenue à vendre. 

D E LA GENDARMERIE ( 1 ) 

(SUITE) 
Dans la première partie de notre étude, nous avons démontré que l 'at tr ibution, en temps 

de guerre, d 'un rôle de combattant à des troupes de gendarmerie, ne résulte pas d'une 
conception nouvelle . 

Nous continuons aujourd'hui par l'examen des « errements » sur lesquels M , le Conseiller 
à la Cour d'appel de Gand B n " Van Zuylen van Nyevelt a appelé l 'attention, dans son art icle 
du mois de jui l let dernier , 

* * 
En premier l i e u , nous rencontrons les conséquences signalées comme résultant de la 

« conception plutôt malheureuse » q u i aurait motivé une tendance appelée « la mil i tarisa-
l i o n à outrance ». Ces conséquences seraient les suivantes : le principal souci des chefs est 
désormais la formation de cavaliers bri l lants ; les sous-ordres craignent les observations, les 
désagréments, même, qu i les menacent, si le dressage intensif des hommes et des chevaux 
est jugé insuffisant; les vieux sous-officiers ne sont pas épargnés 

« Ml en résulte », conclut l 'auteur, » que la partie militaire de l'éducation et du service du 
» gendarme, absorbe toute l'attention, lu vigilance des gradés et beaucoup trop le temps et les 
« forces des hommes et, » chose grave, « que la façon dont s'accomplit le service judiciaire, 
« devient nécessairement une question d'un ordre accessoire et de moindre préoccupation. » 

Dans l ' instruct ion équestre des gendarmes, i l n'est pas possible à leurs chefs, en géné
ral , de former des écuyers. Outre que l 'on peut douter que nous possédions les connaissances 
indispensables à cette fin, nous ne disposons n i d u temps n i des moyens nécessaires ; l'équi
pement de nos cavaliers, d'autre part, ne nous .permettrait pas d'atteindre, sous ce rapport , 
à u n résultat q u i n'est d'ai l leurs pas recherché dans les corps de troupes. 

L'extérieur, tel a toujours été l'apanage des t roupesà cheval . C'est dans la gendarmerie 
q u ' i l s'impose au plus haut point ; nous répétons que l'effet mora l est le mei l leur facteur de 
répression dans bien des circonstances. 

On nous accordera, sans doute, que l'extérieur, le br i l lant , est plutôt un effet de 
l ' instruct ion équestre, que le but, l'objet visé dans cel le-ci . L e cavalier solide est générale
ment bri l lant ; si nous obtenons des cavaliers bri l lants en formant des cavaliers solides, 
c'est tant m i e u x ; la gendarmerie, troupe que l 'on a appelée la plus pure émanation de la 
l o i , doit br i l ler au premier rang, non seulement pour tenir incontestablement sa supériorité 

(1) Voir la Revue belge de la police administrative et judiciaire du mois de novembre 1908. 
Cet artiole est publié sous la responsabilité exclusive de son auteur. 
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sur les autres corps de l'armée, mais aussi, et au même degré, dans l'intérêt même de 
l 'accomplissement de sa mission spéciale. 

Dans l ' instruct ion mil i taire pratique, les observations sont, pour ainsi dire , de tous les 
instants, mais elles ne supposent pas, ou que très exceptionnellement, un défaut d ' inte l l i 
gence ou de jugement ; aussi, le gendarme n'a-t-il pas à les craindre. C'est par des efforts 
personnels q u ' i l devient adroit à manier son cheval et ses armes ; c'est tout naturellement 
q u ' i l doit conserver une attitude et une démarche mil i ta ires . 

Certes, les observations peuvent parfois être désagréables. Mais le droi t de réprimande 
même n'est pas discuté- Il est parfois un devoir . 

Quant au « dressage intensif des hommes et des chevaux », nous verrons plus lo in q u ' i l 
ne peut être question de chose semblable. (1) 

Les sous-officiers et gendarmes doivent connaître l'utilité directe de l ' instruct ion, de 
l'éducation mi l i ta i re , en vue de leurs fonctions de tous les jours. Ils ne l ' ignorent pas géné
ralement. Il serait regrettable que des récriminations isolées, des cas part icul iers , des s i tua
tions exceptionnelles, que l 'on ne peut apprécier sans en posséder tous les éléments, 
permissent de faire croire à des abus et de généraliser la portée de considérations q u i sont 
et doivent, raisonnablement, rester particulières aux faits isolés auxquels elles se rapportent. 

La partie mil i ta ire de l'éducation et d u service du gendarme n'absorbe nul lement le temps 
et les forces des hommes. Comme de raison, elle est plus intense dans les chefs-lieux, où se 
continue l ' instruction des jeunes gendarmes, que dans les brigades rurales. Dans celles-ci, 
quelle réduction d u service judiciaire pourrait donc entraîner l ' emploi , de temps à autre, soit 
une ou deux fois par quinzaine, d'une demi-heure environ, trois-quarts d'heure parfois, 
consacrés à u n exercice mi l i ta i re? 

Le tableau de travail sert d'indications dont on doit s'attacher à observer l 'esprit plutôt 
que la lettre. Il faut des exercices peu fréquents, exécutés à intervalles aussi réguliers que 
possible ; l 'heure en est déterminée de manière à ne pas entraver la marche régulière du 
service judiciaire . Les sous-officiers et gendarmes dont l'habileté se trouve et se maintient 
au niveau v o u l u , sont dispensés des exercices dans la mesure qu i convient ; le nombre do 
ceux-ci doit dépendre essentiellement du degré d ' instruct ion de chacun ; à l'époque des 
inspections, i l ne peut être augmenté. Voilà quelques prescript ions en la matière. 

Des théories mil i taires , judiciaires , des exercices de rédaction de procès-verbaux, ont l ieu 
dans les brigades rura les ; l 'officier profite des réunions mensuelles, des inspections, des 
visites à l ' improviste , de maintes occasions, pour s'assurer des connaissances de ses subor
donnés, pour les développer, aussi bien en ce q u i concerne la partie judiciaire que tout 
autre objet. 

I l a été proclamé, depuis quelques années, que le service des brigades est essentiellement 
u n service de surveil lance continue et répressive q u i réclame toute l'activité et la v i g i 
lance constante des commandants rie district et de brigade. C'est précisément aussi depuis 
moins de d ix ans que les brigades de gendarmerie sont dotées des « iois pénales » ; c'est 

(l) Il est intéressant de remarquer que les magistrats civils ont été appelés, en matière do garde civi
que, à s'occuper do la question des " observations „• Jugé : " l'officier de la garde civique chargé de 
«.former et de surveiller ses hommes, possède, comme sanction de ce devoir d'éducation et do surveillance, 
» le droit de réprimande. Ce droit implique colui d'adresser à ses subordonnés des observations désa-
n gréables, blessantes munie et qui, entre personnes indépendantes l'unede l'autre, pourraient paraître 
n injurieuses. II est inévitable que le droit do réprimande confié a des hommes plus habitués au manie-
» ment des armes qu'à celui de la parole, s'exerce parfois avec une énergie et une rudesse touto mili-
» taire * (Xrib. cor. d'Anvers, 23 mars 1905. Pand. périod. n° 374). 

Il ne nous vient pas à l'idée, en rapportant ce qui précède, de chercher à justifier soit le droit de répri
mande, soit le droit d'adresser des observations a des subordonnés. 

On pensera cependant que le jugement du tribunal d'Anvers s'applique, à fortiori, A l 'armée, à la 
gendarmerie. Nous ne partageons pas pleinement sa thèse, tout particulièrement si le droit de réprimande 
qui " implique celui d'adresser à ses subordonnés des observations.... blessantes «, doit s'étendre a la 
réprimande faite on instruction. En effet, les principes généraux de l'instruction défendent d'employer 
des oxpressions grossières ou blessantes ; si cette défense n'ost pas formulée en ternies exprès dans notre 
règlement, c'est parco qu'elle résulte des règles qui y sont tracées il l'instructeur (art. 11) comme aussi des 
principes généraux do la subordination. 
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depuis peu que l'étude des infractions, avec leurs éléments constitutifs, a été rendue facile 
par la remise, à chacun, d u manuel élaboré par la commission de police rurale . 

Le règlement sur les exercices et les manœuvres de la gendarmerie laisse la place au 
service essentiel de notre arme- Qu'on en j u g e : la marche du travail doit être réglée de la 
façon la mieux appropriée aux saisons, ainsi qu 'aux exigences de service réclamées d u 
corps (art. 9) ; comme le règlement est réduit aux évolutions strictement nécessaires, le 
travail est complété, pour tes gendarmes appelés à faire partie des escadrons divisionnaires, 
par des applications du role de la gendarmerie en campagne (ici.) ; des instructions sont 
rédigées à l'usage exclusif de ces gendarmes, et ne sont enseignées qu'à eux seuls (instruc
tions complémentaires, p. 2) . L e nombre de ces gendarmes n'atteint pas le 1,8 o de l'effectif 
total ! 

De ce q u i précède, on peut suffisamment conclure q u ' i l n 'y a pas lieu de croire que l 'offi
cier de gendarmerie soit talonné par la nécessité de présenter aux inspections générales des 
hommes et des chevaux de hante parade mil i ta ire , n i que l'éducation mil i taire des gendar
mes absorbe toute l 'attention, toute la vigilance des gradés. Une nécessité existe et, seule, 
nous est imposée : celle de maintenir tous les gradés et gendarmes parfaitement au courant 
de leurs connaissances professionnelles. C'est dire que leurs connaissances relatives au 
service judiciaire , l'essence de leurs connaissances professionnelles, ne peuvent pas nous 
intéresser en ordre accessoire. 

* * * 
« On sait », dit M . le Conseiller Baron Van Zuylen van Nyevelt, « que la gendarmerie est 

" chargée, dans notre pays, d'une énorme quantité de besognes. En fait, on la substitue aux 
» juges d ' instrucl ion, aux commissaires de police, etc, etc. » 

11 est bien vrai que la gendarmerie est chargée d'une énorme quantité de besognes. On 
peut cependant affirmer que les augmentations d'effectif permettent de disposer d'un n o m 
bre toujours plus grand de gendarmes, pour le service de surveil lance répressive, p o u r 
le service de la sécurité publ ique. 

La gendarmerie a notamment pour fonction ordinaire cl essentielle de recuei l l i r tous les 
renseignements possibles sur les crimes et délits publics (art. 125, 2° et 18°, de la lo i d u 
28 germinal , an V i ; art. 1 1 , 2 ° et 16°, de l'arrèté-loi d u 30 janvier 1813). El le assure ainsi un 
objet de la police j u d i c i a i r e : rassembler les preuves des crimes, des délits et des contra
ventions. 

« La gendarmerie, » disent les l'andectes belges, « est instituée pour assurer l 'exécution 
» des lois, et en se renseignant sur les contraventions, la gendarmerie remplit le but de son 
» inst i tut ion. » (i) 

Mais de l 'examen de la légalité de ces attr ibutions, i l n'est pas question. 
« Recuei l l i r des renseignements, » disait la Commission de la Chambre dans son rapport 

du 20 novembre 1879, « c'est un usage introduit par la force des dioses. » (2) On élaborait 
un projet de révision du Code d' instruction c r i m i n e l l e : le gouvernement et la section cen
trale proposaient d'étendre les fonctions attribuées aux sous-officiers et brigadiers de gen
darmerie : « i ls recevront les dénonciations et les plaintes, ils renseigneront dans des 
» procès-verbaux tous les renseignements q u i leur parviendront sur les crimes et délits qu'i ls 
» auraient découvert, ou q u i leur seront signalés et i l s transmettront leurs procès-verbaux 
» aux parquets », (art. 36 du projet de la Section centrale, art. 59 du projet du gouverne
ment, extraits) . « Si cette disposition », disait M . Nypels dans son rapport », constitue une 
» innovation en droit , elle n'en est pas une en fait ». (Rapport de M . Nypels , n° 7). 

On n'a pu prévoir, jusqu'à ce jour , une organisation q u i permette de décharger les gen
darmes du soin de recueil l ir la grande majorité des renseignements préalables à la pour
suite, par le ministère public , des diverses espèces d'infractions. Quant à la constatation 
de celles-ci . un très grand nombre d'infractions pénales considérées individuel lement , en 
elles-mêmes, paraissent, i l est v r a i , ne pas devoir retenir l 'attention des gendarmes, hommes 
de guerre particulièrement chargés d'assurer la sécurité des personnes et des propriétés: 

(1) l'and. belges, tomo 48, p. 547, n° 134, in-fino. 
(2) Doc. parlement, session do 1879-1880, p.p. 298, 325, 327. 
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i ls devraient, semble-t- i l , ne s'intéresser qu'aux infractions les plus graves, les cr imes, les 
délits contre les personnes et les propriétés, pour les prévenir, pour les réprimer énergi-
quement au besoin. Mais on a pensé avec raison que la plupart de ces infractions q u i , par 
rapport à l 'insécurité publ ique , paraissent être d ' u n ordre secondaire pour la gendarmerie , 
ont cependant une relation directe avec la criminalité. Elles constituent, dans beaucoup 
d'endroits, toute la criminalité. . . A l'égard de certaines, la gendarmerie, q u i a incontestable
ment un rôle social à r e m p l i r dans notre pays, ne doit-el le pas intervenir à ce titre ? 

Ce n'est pas en qualité exclusive d'agent de la police judic ia ire que les gendarmes doivent 
dresser procès-verbal de tous les faits qu ' i l s sont chargés de constater pour l 'accomplisse
ment de leurs fonctions, mais aussi comme agents de la police administrative- ( l) Invoquant 
l 'article M , §§ 2° et 16° rappelés plus haut, de l'arrèté-loi du 30 janvier 1815. le ministre de 
la justice écrivait dans une dépêche du 4 février 1906 que « les membres d u corps de l a 
» gendarmerie ont pour devoir de transmettre au Procureur du R o i les plaintes q u i l eur 
» sont adressées sous quelque forme que ce soit, et d'y joindre les renseignements q u i y 
» sont relatifs. » 

* * * 
Nous ne nous arrêterons pas, ainsi que nous nous le sommes promis au début de notre 

étude, à la question de l'opportunité du relèvement du prestige de la gendarmerie. Nous 
dirons qu'el le ne se pose pas. La gci .darmeric a été impopulaire ; c'était à la fin de l 'an V, 
de l 'Empire et d u Royaume des Pays-Bas. A u j o u r d ' h u i comme depuis longtemps, auprès d u 
commun des justiciables comme auprès de tous les bons citoyens, la gendarmerie, avec son 
esprit de r igueur égale sa forte discipl ine même, jou i t de la considération et de la con
fiance désirables. Rien ne permet de croire qu'elle doive perdre bientôt sous ce rapport . 

Nous ne pensons pas que les jeunes gens q u i seraient intentionnés de prendre du service 
dans la gendarmerie, sachent que l 'on se proposerait de placer dans les villes tous les 
gendarmes à cheval ; d'autre part, nous doutons que cette mesure soit de nature à entraver 
le recrutement. Bornons-nous à constater, quant à cet objet, que les candidats q u i ne font 
pas o u n'ont pas fait partie de l'armée, ne sont pas appelés clans la gendarmerie, depuis 
plusieurs années déjà ; c'est là une preuve que le recrutement dans les rangs des mil i taires 
et des anciens mil i ta ires ne présente pas de dillicultés. Les commandants de district , lors de 
leurs revues de 1907. ont rappelé aux militaires en congé qu 'un droit de préférence leur 
est acquis pour le service dans la gendarmerie nationale, s'ils en sont dignes et s'ils rem
plissent les conditions requises. (2) Celte information, q u i allait permettre de choisir les 
candidats parmi un plus grand nombre de postulants, n'a pas peu contribué à accréditer le 
bruit que le recrutement présentait des difficultés. 

I l ne nous appartient pas de connaître des situations pariîculières q u i ont motivé des 
mesures exceptionnelles. 

Les membres de la gendarmerie doivent toujours présenter des garanties d 'un ordre 
élevé. Les gendarmes, dit le règlement d'admission, q u i , à raison de leur inconduite et de 
leur mauvaise manière do servir, ont cessé d'offrir les garanties morales requises des m e m 
bres du corps, sont proposés pour passer dans un corps do troupe. Jugé : « l 'Etat, en 
» n'acceptant pas l'offre de service d 'un maréchal des logis de gendarmerie demandant son 
» réengagement en cette qualité à l 'expirat ion de sou dernier terme de service, ne fait 
» qu'user de son d r o i t . . . . » (Tribunal c iv i l de Bruges, 7 janvier 1906. l ' a m i , périod. n° 55). 

L a force publique, l'armée, par sa destination spéciale, par les exigences d'une profes
sion exorbitante de l'idéale existence des individus et des nations, ne peut-elle pas être 
soumise à des nécessités qu i paraîtront excessives ? A une destination particulière corres
pondent des exigences spéciales. Un corps d'élite y est assujetti en premier l i e u . 

* * 
Les jurisconsultes définissent la gendarmerie un corps mixte, militaire par organisation, 

c i v i l par destination ; i ls écrivent aussi : la gendarmerie fait partie de l'armée en ce sens 
qu 'e l le est organisée mil i tairement. Nous sommes en désaccord avec eux . 

(1) Voir Pnnd. bolges, tomo 4S, p. 635, n° 612 (citation ilo Borth). 
(2) Porsonnollcmont, nous avons fuit imprimer ot distribuer dos bullotins daus losrjuols nous faisions 

oonnaîtro los avantages do la position do gendarme. 
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Nous disons que la gendarmerie est un corps m i l i t a i r e ; qu 'aucun texte de loi ne restreint, 
la disposition de l 'article 150 do la loi fondamentale du 28 germinal an VI : « Le corps de la 
» gendarmerie nationale fait partie de la garde nationale en activité qu i compose l'armée de 
» terre, conformément à l 'article 285 de l'acte constitutionnel », n i celle de l 'art icle 33 d u 
règlement loi d u 30 janvier 18li"i : « Le corps de gendarmerie fait partie de l'armée de Ierre » 
(art. 35, § 1 e r ) ; que l'essence du service de la gendarmerie, que le fonctionnement judic ia i re , 
ne tendent pas à la supprimer de l 'armée; que ses attributions ordinaires et essentielles, 
placées sous la dépendance d 'un autre département que celui de la Guerre, notamment pai
la loi et l'arrêté précité (art. 173 ; art. 10), no préjudicient pas à la s t ipulat ion expresse de 
ces mêmes lo i et arrêté : « le corps de la gendarmerie fait partie do l'armée » . 

Certes, comme l'écrit M . le Conseiller B"" Van Zuylen van Nyevelt , « la gendarmerie a été 
» créée pour combattre ceux q u i compromettent lu sécurité intérieure d u pays », mais i l 
faut remarquer qu'on ne la détournerait de sa destination que si l 'on voulait uniquement 
l 'assimiler à des troupes q u i doivent être presqu'exclusivemont entraînées en vue d'une 
action contre l 'ennemi du dehors. Or, i l n'en est rien ; la préparation à la guerre n'est pas, 
dans notre corps, le but de tout enseignement du temps de paix. (1) 

N u l ne discutera « qu'en temps de guerre la lie de la populat ion, les fauteurs de désor-
» cires doivent sentir la contrainte d'une force qu i sauvegarde tous les droits et q u i sait 
» réprimer les désordres ». Consultons les Annales parlementaires, page 195, (séance du 
4 décembre 1908), nous lisons : 

M O N S I E U R L E L I E U T E N A N T - G É N É R A L H I Í L L E I I A U T , M I N I S T R E H E L A G U E R R E , 

« les totaux d e « l 'Annuaire statistique » comprennent les gendarmes : c'est ainsi que, 
» en 1906. i l y en a 3175, alors que 1041 seulement peuvent être ulil isésà l 'armée; les autres 
» sont indispensables pour le maintien de l 'ordre dans le pays et ce en vertu de l 'art . 1 e r de 
» la lo i du 28 germinal , an VI, relative à l'organisation de la gendarmerie nationale. » 

Sur 3175 gendarmes, 2134 se trouvent donc disponibles pour continuer, après la m o b i l i 
sation de l'armée, à maintenir l 'ordre clans le pays. Moins d 'un tiers de l'effectif total est 
utilisé à l'armée ; c'est dans ceux-ci , au nombre de 1 Oí-1 seulement, q u ' i l faut ranger les 
hommes désignés pour faire partie des escadrons divisionnaires, c'est-à-dire les combattants. 
Notre corps est-il donc détourné de sa destination et la gendarmerie territoriale ne sera-t-elle 
pas formée, en temps de guerre, d 'un effectif élevé? 

Le but de la force publique a été défini par nos constituants : « C'est peu d'avoir proclamé 
» l'indépendance- du peuple belge, i l faut la faire respecter au dehors ; ce n'est point assez 
» d'avoir fondé des institutions q u i portent le cachet de leur époque, i l faut pouvoir les faire 
» exécuter au dedans ; de là, la nécessité de la force publ ique » ; au sujet de la gendarmerie : 
« On sait que cette partie de la force publ ique est particulièrement destinée à maintenir 
» l 'ordre et la tranquillité, à rechercher les délits et à l ivrer les coupables à la justice, ainsi 
» qu'à assurer l'exécution des lois et des devoirs judiciaires ; l 'organisation et les attributions 
» de la gendarmerie doivent donc faire l'objet d'une lo i spéciale. » (2) 

C'est donc particulièrement et non pas exclusivement que la gendarmerie est destinée à 
maintenir l 'ordre et la tranquillité, à rechercher les délits, etc. ( 3) ; la destination particulière 
donnée à un élément de la force publ ique n'est pas exclusive de la partie essentielle du but 
général de celle-ci : le respect de notre indépendance. C'est ainsi que notre mission ne 
réside pas seulement dans la guerre au bandit isme. 

(1) A remarquer que les règlements élaborés dès après l'organisation de la gendarmerie, visaient plus 
spécialement la préparation à la guerre : on le comprendra aisément après avoir considéré quelles étaient 
à cette époque les conditions d'admission. Nous lisons dans un règtoinent de l'an VIII, approuvé par les 
ministres de la guerre et de la police générale et revêtu do la forme exécutoire qu'exige l'art. 175 de la 
loi de germinal, que • la charge étant à la guerro lo mouvement décisif et par conséquent le plus impor-
» tant, on no peut trop y exercer les gondarmes... » (Manuel à l'usage de la Gendarmerie nationale, 
an V I H ) . 

(2) Rapport au nom do la Soction céntralo du Congrès national. Séance du 24janvior 1S3I, vote du 
titre V d o la Constitution. Voyez lluyttens, tomo I V , p. 10S. 

(3) La mémo distinction so trouve dans la loi de germinal. L'art. 2 dit : • L a garde nationale on activité 
« (l'armée) quoiquo pius/iarticulièrement instituéo pour défondro l'Etat contro los ennemis du dehors,.. * 
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La force intérieure du pays, c'est la garde c ivique. C'est la garde c iv ique qu i ne peut être 
mobilisée qu'en vertu d'une loi- L a gendarmerie, elle, fait partie de la force publ ique des 
armées. 

* * * 
Nous nous plaisons à faire remarquer que, dans ces dernières années, le bien-être du 

gendarme a été amélioré davantage que pendant toute la période antérieure. C'est là un fait 
q u ' i l serait puéril de démontrer ; i l n'est guère d'objets sous ce rapport , auxquels on n'ait 
pas apporté d'améliorations. 

L 'Escadron de Tervueren a été créé pour uniformiser l'éducation mil i ta ire et profession
nelle des gendarmes nouvellement enrôlés. On y attache les instructeurs les plus capables ; 
celte institution produit les meil leurs résultats. E l le ne date pas d ' h i e r ; les organisateurs 
du corps, bien inspirés, avaient établi les Ecoles de gendarmerie, q u i existaient dans les 
divisions ou légions. 

Il est incontestable que le niveau des connaissances est plus élevé dans la gendarmerie 
q u ' i l y a linéique d ix ans ; l'éducation, l ' instruct ion des cadres inférieurs, particulièrement, 
est l o i n d'être en régression. 

* * * 
Nous ne nous laissons pas impressionner par des racontars de journaux, mais nous ne 

restons pas indifférent lorsqu ' i l nous est donné de l ire des considérations auxquelles la 
haute situation de leur auteur est de nature à donner du retentissement. 

Nous supplions à nouveau qu 'on ne nous fasse pas dire ce que nous n'aurons pas écrit et 
nous demandons aussi qu 'on ne nous attribue pas, par rapport à ce que nous avons écrit, 
des conclusions que nous n'aurons pas données. 

lin f in , nous aimons à croire qu'aucune atteinte n'aura été portée, dans tout ce q u i pré
cède, à notre respect pour un magistrat de la Cour sous l'autorité de laquelle uous exerçons 
la police judic ia ire . y . G I L L A R D , 

sous-lieut. de gendarmerie, à Furnes . 
*» 

Q u e s t i o n s o u m i s e 
V é t é r i n a i r e s . Inspecteurs des viandes 

Du droit de verbaliser et de visiter les boucheries. 

Le droit de constater les infractions par des procès-verbaux faisant foi 
jusqu'à preuve contraire, n'appartient qu'aux oiliciers de police judiciaire 
et aux fonctionnaires désignés par des lois spéciales, pour la recherche 
des infractions ou de certaines infractions seulement. (V. Code de procé
dure pénale, art. J). 

Les officiers de police sont désignés par l 'article 9 du Code d'instruction 
criminelle , ce sont : les gardes champêtres et forestiers, les commissaires 
de police, les bourgmestres, les échevins, les procureurs du roi et leurs 
substituts, les juges d'instruction, les juges de paix, les officiers de 
gendarmerie. La loi communale a créé les commissaires-adjoints; la loi 
sur la police des chemins de fer a donné à de nombreux fonctionnaires le 
droit d'exercer dans certaines limites la police judiciaire, etc., etc. 

Tous ces agents ont leurs attributions déterminées par la lo i , c'est ainsi 
que les procureurs du roi et les juges d'instruction n'ayant pas compé
tence pour la recherche des contraventions, ne pourraient verbaliser pour 
infractions aux règlements ne comminant que des peines de police. 
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notamment pour toutes les contraventions aux règlements généraux ou 
communaux relatifs au commerce des viandes. 

L'article 1 du Code de procédure est formel : « l'action pour l'applica
tion des peines ne peut être exercée que par les fonctionnaires auxquels 
elle est confiée par la loi ». 

Il nous reste à rechercher si le vétérinaire, inspecteur des viandes, n'est 
pas classé dans cette catégorie de fonctionnaires, par une loi spéciale. 

Voyons d'abord l'article 2 de la loi du 4 août 1890, que dispose-t-il? 
« Le bourgmestre et les agents du gouvernement q u i auront mission de survei l ler l 'exé

cut ion des mesures ou des règlements arrêlés en vertu de la présente lo i pourront pénétrer 
dans les magasins, boutiques et l ieux quelconques allectés à la vente des denrées et subs
tances alimentaires ou médicamenteuses, pendant tout le temps qu' i l s sont ouverts au p u b l i c . 

Us pouront pénétrer aussi, pendant les mêmes heures, dans les dépôts annexés à ces 
magasins et boutiques, même lorsque ces dépôts ne sont pas ouverts au publ i c . 

Sont également soumis à leur visite, à toute heure, les locaux q u i servent à la fabrication 
et à la préparation des denrées ou substances alimentaires destinées à la vente et dont 
l'accès n'est pas ouvert au publ ic . 

Us constateront les infractions aux lois et règlements sur la matière par des procès-ver
baux faisant foi jusqu'à preuve contraire. 

Donc, les bourgmestres et les agents du gouvernement seuls ont le 
pouvoir de verbaliser et parmi ceux-là sont compris les inspecteurs-
vétérinaires du gouvernement. 11 n'est nullement question des médecins 
vétérinaires, inspecteurs des viandes des communes. 

Mais, dira-t-on, les communes peuvent désigner des agents spéciaux 
pour surveiller l 'application de la loi sur la vente et la falsification des 
denrées alimentaires. (Cire. m i n . 19 avr i l 1892). 

E n effet, la loi des 16-24 août 1790, confie à la vigilance des corps 
municipaux « l'inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se ven
dent au poids et à la mesure et sur la salubrité des comestibles exposés 
en vente ». 

D'autre part, le décret des 19-22 jui l let 1791, organisant la police muni 
cipale, stipule en son article 9 : 

A l'égard des l ieux où tout le monde est admis indistinctement tels que cafés, cabarets, 
boutiques et autres, les O F F I C I E R S D E P O L I C E pourront toujours y entrer pour prendre con
naissance des désordres ou contraventions aux règlements, soit pour vérifier les poids et 
mesures, les titres des matières d'or et d'argent (1), L A S A L U B R I T É D E S C O M E S T I B L E S E T MKDI 
C A M E N T S . 

Ici encore, i l n'est nullement question d'autres agents communaux. Le 
droit de visiter les boutiques et de verbaliser appartient aux officiers de 
police seulement. (2) 

Il n'existe aucune autre dispostion légale sur le droit de surveillance du 
commerce des denrées. 

(1) Abrogé par la lo i du 5 j u i n 1868. 
(2) M,a loi seule peut donner à d e s fonctionnaires le droi t de violer le domici le des c i toyens; 

un règlement communal ne le pourrai t , sans v io ler l 'art. 10 de la Constitution q u i dispose 
qu'aucune visite domiciliaire ne peut avoir lieu que dans les cas prévus par la loi et dans lu 
forme qu'elle prescrit. Or, le pouvoir législatif seul fait les lois . 


